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Deuxième Grand Concours 
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""•"•nmi w e B p w w - ^ g e 
un» n~«uia»uyr* dastmée à aineû»r Isa Japo
nais à une plu* cuûrl» porieëT 

Deux u^ua_^p<Muu«_Ujiiii^ti«at dan* la 

Le." Rstvisan « sari pour ainsi dire oe fort 

«jTiïïsir€~o "ïrjrnryar «nrans <ym ont d*-
truit l«s vi»iu bateaux envoyés poai- boucher 
ieirpailet. - - '• - • 

Ce <• Ceaareviteh >• a été maintenu a flot ei» 
faisant joder las pumpt» ^uts interruption. 
Le « N'ovik » ©si l'égaré. Le « PaAkuda » est 
en' calé se eue'. 

Les uttaques répétées da la semaine der
nière ont amené un déplacement continuel 
do troupe», y ou < tpris un continrent naval 
compose des équipages des navires désem
pares ou inutiles. dans toutes les parties des-
Ouvrages de la défense ainsi que dans l'in
térieur du pays. 

Les réfugié» «lisent que les Russes redou
tent à tout inoiiurtit un iiivestiss-.'meirit de 
Port-Arthur du côté de la terre, partant du 
Voisinage de la baie du Pigeon. 

Quatre trains portant des l'éfuglés russes 
venant de looadites situées au sud de Tnchi-
Tcl»ia aoiit pai-ti* vers h» nord mercredi der-
Di»r. 

Enfin l»e dépêches da source japonaise di
sent que les Jup-xiuis oint défruit le commis
sariat de KLn-Tohaou et que de grand»* 
flammes ont suivi le bumiaj'deiuen.t Uu poil 
intérieur a Port-Arthur. 

On télégraphie de Ivarbin : 
—- Le dernier train de w j ageurs £st parti 

himr pour le sud. 
Déso. mais, ;«« wagons-poste et ceux de 

«•yagem-s siéront alteéés aux trains militai-
aces et arriveront a Porl-Ai1liur quand ces 
t n u n j eux-mêmes pounont y arriver. 

Le transit vei-s le nord s-effectue réguliè
rement. Aprési quelques beau.\ jouira, la neige 
neoomm»nce à tomber abondamment. » 

Cette dépêche laisse très clairement enten-
khr; ijne le blocus complet de Port-Arthur est 
Vue chose faite, n.xi seulement par mer, 
(hais aossi par terre, et que l'on ignore s» 
les trains militaires, envoyés de Klinrhine 
vers la grande pfire fort», pourront long-
tampa encore arriver toua a leur ilaeiioa— 
tion... 

Combats gavant-gardes 
Londres, 2» février. — On télégraphie de 

Séoul qu'hier matin de» détachements de ca
valerie japonaise ont rencontré aux enviions 
d« P»ng-Yaiig trente cavaliers russes qui se 
sont retirés apiés on oouii emgagaraenL 

D'autre part la légation japonaise a Lon
dres a reçu le télégramme suivant de Totio. 

u Le maùn du 2* février, a neuf heures, un 
grand nombre de cavaliers ennemis ont fait 
leur appariXkai à 900 métras o.u m.u'd de Ping-
Yang, notie inCanWie a f»at feu sur eux at 
le» a forcés à se retirer. » 

Une autre dépêche dit qu'une escarmou
che a eu lieu hiar malin, à neuf heures, entre 
aoldaLs rus-se.i et MponsSa à la porte N 
Ping-Yang. Les Russes, au nombre de 50 
cavaliers, se sont rethi-és après une vive fii-
aiskad* rwvwte- «milM mètres. 

Le «>rre>apoiiclaj3t du « Daily Chronicle » a 
Séoul rapporte que les Russes ont tué un 
grand nombre de Coréens en donnant comme 
prétexta qua ceux-ci avaieiit ftonMs aux Ja
ponais d «ntf»prenoU>e da» opérations mili
taires an Corée. 

A la suite de cette action de 3a part des 
Rossas, las troupes coréennes ont reçu l'or
dre de sfl joindre aux tronpas j u j w i a j f et 
da combattre contre les R t B H t 

D'anciens officiera et des élèves-officiers 
ont demandé au ministre des affaires étran
gères l'autorisation de défendre leur pays. 

Il etft arrivé trois batteries de montagne et 
18 canons de gros calibre destines à fortifier 
les coîlirn's qui environnent Séoul. 

On marrie de Tokio nu M Times », que les 
Cosaques ont chassé deux cents soldats co
réens de leur camp a Anjou, le 25 février, 
et leur ont pris leurs fuséia» 

Les Russes, se basant sur le fait q"ue la 
Corée vient de cootiflctei- an traité d'alliance 
avec le Japon, ont attaqué les Coréens pré® 
de WIJu. Qoeéqoe^un» ont été tué», les au
tres ont pris la fuite. 

La population K i M l l o sera en arrand dan. 
ger tent que les tiyxipes japoiuiises n'auront 
paa atteint Anjou. 

AUTOUR DE LA GUERRE 
LES BANDITS DE MANDCHOURIE 

Si nous en croyons l? Japan W'rekly Mail, 
les brigands mandchous, dont les exploits 
orrl lieu d'inquiéter )es Ru-.sc-s. sont com
mandés par un chef auquel la t'reissinnige 
Zeitung n'hésite pas à donner le nom de 
Dewet de la Mandchourie. Ce bandit s'ap-
jpeile Tonlen-San. Plein d'habileté et d'as-
fuce. ce Touien-San a voué une haine féroce 
eux Russes, qui ne cassent Ue lui donner la 
coasse. 

Ce fut dans le district du Liao que ias Rus
se* commencèrent, il y a un an. a le pour-
«aiivre ; il opérai i non loin de Moukden, avec 
Due hoixfc de 600 bonimes. soumis à une dis
cipline rigoureuse et bien montés sur d'ex-
ééMents chnvawx. Deux fuis, les R ^ s c s furent 
cur le point de le cerner et, deux taie, il leur 

•fthappé. lia parvinrent cepandanl .4 Hea-
fermer dans le viiiage de"Siakou(a. Un corn-
tiaLs ejigMgea. et T«uJen-Sanvréussit une fols 
de plus à s éehapper, j&issaat quelques hom
me* sur le t«rrain. \ 
•Quelque temps apréa, nefuvel engagement 
où ce Cartouche peid Jô hommes, un grand 
llDlilllfTde chevaux et paginai de munition». 
La silualion était ej'itiqu» ; . lé point où fé 
«onibat se produisit était entouré de marais 
réputés in/rauclwseablea. Toulen-San les pas
sa tout de même avec la plus grand nombre 
de se»- partisane, et se réfugia en Mongolie. 

To;jlen-San a, depuis, troiiv;é"«ins la per-
sorm» d'un autre bandit. Fou-laiikt*, un H a s e 
évadé des ii>afiiej 4ia'dakJiaiii,ta,~un aux'ilruii'e 
précieux, qui lui amena 500 hommes montés. 
Les Rj4*»aui ç&v.W}itouA.euii4re ]es deux nom. 
mes une souhàà, deux compagnies, un déta
chement d« ca.valeria at q_u«tre çanuns,Tsous 
le comnianîdernenFdu capitaina Trolsky, de 
l'état-major générât, qui avait pour mission 
de refouter" làs brigands en Mongolie. Les 
Russes occupèrent, ou du moins crurent oc
cuper, tous le» passages, mais Toulsn-San 
en diVouvrit un qu'il* ignoraient et se replia 
en Mons?/j'i*,v~aveC les Russes sui' lôs tarons. 
Un coinçai sanglant s'engagea, où les bandits 
perdirent 178 hommes, euient 200 blessés, 
en laissant sur le terrain 250 chevaux et 
beatrcnupd-armes et de-monrHons. P'oaienkof 
fut tué. mais Toui«n-S*u s échupji,. avec 900 
liommei. 

C'est aiiors que les Ruases furent rappelés, 
a '•anse ()rs n mn'i •n,''.ns aver le Ja»V>n, 
Mais il est probable qu'on entendra parler 
eut ' i ue • «.' i odxeu-tiuu. ttu UJUI Ue se <ii>ésr 
une légenda. 

M. DEROULEDE ET LA GUERRE 
Un rédacteur du » Matin » s'est rendu à 

WMIIII BéliatKap où il a interviewé M. Uérou-
lède au sujet du cuntlit l'usso-japonais. 

Le présiuenl de la f.igue des Patriotes se 
réjouit des dernières nouvelles annonçant ta 
victoire ru-»e, qui est, à son avis, le com-
mencemeut et l'anaouce de leur triomphe dé-
nmtif. 

Au sujet de l'alliance franco-russe et des 
obifgations de ta l'rance à Cet égard, M. L)é-
roulède a déclare |U il ne faisait pus A la 
Russie l'injure de supposer qu'elle ait besoin 
dp pVrsontié clans sa ftrtle conire un ennemi 
aussi inférieur en nombre. Elle finira, je 
n'en douté pas, pai l'éoraaei Du reste, il ^st 
de l'intérêt de la Russie elle-même, qu'au
cun de» témoins européens dé co duel n'hâter-
vienne, sous [inné de voir se déchaîner au
tour d'elle lé pins formidable eonilit M Dé-
roulède estime, quels que soi«.-.-it les engage-
menls pr,s par la l'rance envers la R \ 
que non- devons !«s tenu' Miià restnol.OUS 
et sans diseuss,.jn. 

M DsroutésU lait ansu.ts l'éloge de l'at-
ti>ud> de M. DelcÂ-eé qui 1m oaialt nianœu-
vrar avec une «irconapectton qui r.» manqua 
ni d ttabil«t4 m de uau lotis^m IJ *#t évid-nt 
dil-il. que le roioiclre travaille de *OB mtj'ix 
a empéener AL COJ,f!«ig alion générale oti 
noua ne pourrions que noue biiiier les doigts 
au profit de Guiflrium* IL II est en efTst, im
possible île ne pu* vo\r lue r'est !'Krnp^reur 
d'Alî^niagne >rui a poussé la Russie dans cet
te Campas.f.» qui ru:-t m^irnetitaném&ut les 
forces russes hors de, l'Europe. 

f-e réeoltat que l'Empereur en attend est 
de coaliser l'Kiirope contre l'Angleterre et les 
Etats-Unis e' cl assurer ,a prépondérance dn 
commerce allemand par la ùssti uct.on de se» 
CûncuirsnU d outre-mer. 

EE1HESE BSS BÉPDTÉS 
Avant la Séance 

Paris. 25 lévrier. — La discussion du projet 
da » relata' a la sapprassion de Cénseigne-
naent cong. eganiste. qui doit s'ouvrir au
jourd'hui a .a Chambre. a\-ail attiré jne af-
ûusriee plus ooinlkrauaa que da coutume. On 
"•«marque dan» les tribunes plusieurs mem
bre» et supérieurs de congiégations ensei
gnantes. Beaucoup sont en e»vfi.*H j a aussi 
beaucoup de damas, plus uu moins • ineres 
ehrétieruiea •>. 

tilant donnée l'importance de ce projet de 
loi. il n est pas sans Intérêt d'en faire con
naître les principales dàspositione. 

Le projet de loi comporte douze ariicîes. 
Tout d'abord, ("artacla premier marque 

jirotrice du profét. ,Le premier pa-
;agr,.;i;e ^oac le princu[<u : aucune congré
gation ne .-era Statutisée : :cs tcois pHragru-
j lies suivants en undiqusnt les conséquen
ces. 

Article -premiar. — A dater de la promul
gation de la ptésente loi, il ne pourra être 
aulonsé aucune congrégation ou communnu-

.-.; d homme» ou de femmes eu vue 
d'un ordre quelconque d'enseignement. 

Les comjr égalions autorisées a litre de con-
grégatH as exciusivemenl enseignantes se
ront «Upprlméas I U I » uni délai luaxùiumi de 
cinq ans. 

1. en sera de marne d«3 congrégations et 
des élab:issemants qui, bien qu'autorisés en 
vue cte plusieurs objets, étaient, en fart, ex-
e'u:,r. -'nient volés, a . eusuigneioent, a va date 
du 1" janvier l!>03. 

Les demandes d'autorisation formées par 
des congrégations exclusivement e."iselgi>a:i-
tes saut rejetées jXij- l'effet de la présente 
loi. 

Les congrégations qui ont été autorisées et 
celles qui demandent a l'être à la fois pour 
l'enseignement et p>ur d'autres objets ne 
conservent le bénéfice do cotte autorisation 
ou de cette instance d'autorisation que pour 
les services étrangers à renseignement pré
vus par leurs statuts. 

Le délai maximum nrévu pour la suppres
sion des congrégations est. on "le sait, de 
cinq ans. interrogé à ce sujet, le président 
du ConseB al dériaré que le gouvernement 
u sT.lebdtiit pas ajourner a cinq ans 11 appli

cation de la toi, mais au contraire, la coni-
tjieficer»)U*sitôt après la promglgalion. Il 
apparlfendi-a^it ensuite ù l'adrohiisliation 
d'apprécieif' chaqu» année, suivant les" res
sources mises à sa disposition, quels établis
sements pourront être fermés et quelles con
grégations dissoutes. 

•Bien que la lof ne ;doive recevoir son en-
tiéi-e exécution quedaiîs un délai qUi pourra 
être decinq ans. rfû momeni-qu'elle Mse le 
principe de la suppression des congrégalions 
enseignantes, il est naturel qu'elle en fasse 
cesser immédiatement le recrutement désor
mais sans ot>jst. C'est ce que décide l'article 
2 :- - • - ' ' . . . I . . . , — " ' . . , : " 
~~Att.~%: ^=-ApaT(ii dc~ta proinuigationde La 
présente loi, lesVoTt£i'«gaU0Tra «-.xclu.sfvément 
enseignantes "ne 'ptju'rroTir pau"s recruter aê 
nouvaîux'rp>mnrelT!et ieuf». noviciats. ser-.ojnt 
diswus Je ojéin droit. 

Ëriss devront, dans le moîs qui suivra ccftè 
promuigalion, fournir au pré/et, en double 
expôdllion. drtniem."'certifiée, les'listés due 
1'artiole 15 de la loi du 1" juillet 1901 les 
oblige à tenir.' 

ues listes fixeront ne varietur le personnel 
appartenant à chaque coffgPegatirm : effles ne 
pourront comprendre que des congrégnriistes 
majeurs •efdéfllniliveinuirt—errtrés dans ita 
congrégation anlérieuremtnt a la promulga
tion de la présente loi. -• - • -

Toute inscription mensongère ou inexacte 
et lont refus de communiCHlirm de ces lisles 
seront punis des peines portées au paragra-
plie ? de l'arlicleS de-te loi-du t—-jifHlet 1901. 

L'article .1 règrle les conditions de ferme
ture des établissements d'enseignement con 
gréganisle. Il dislingue entre les congréga
tions exçlusivament enseignantes et les con
grégalions à caractère mixle. Dans le pre
mier cas, c'est la congrégation tout entière 
qui disparaît ; dans le second cas, la con-
givgi'iun ne perd qpe ceux de ses organes 
affectés à ses services scolaires ' pour le 
resle. elle demeure dans le s/a/ii quo. 

Article 3. — Seront fermés dans le dé-.ai 
de cinq ans prévu a l'article I" : 

1" Tout élab isnement rv.evant d'une con-
gréga^iou supprimés pur' ar^ication des pa-
iagi apl.es 2 et 3 de l'article i» ; 

2" I ou te évole ou cias,-e annexée a des éta
bli.-se ni., i.: s relevant d'une des tongi r- . 
vnsées p.u te paragraphe a de laXUcta 1". 
sauf exception puui les servieee seoianes 
uniquement destinés a des enfants hospita-

:iu.\quc s il serait inapossisrie, pour des 
motifs Ue -aille ou auirsja, de fréquenter une 
école pob:iq le. 

La léi inclure des élablissemenls et des ser
vices scolaires sera effectuée, aux dates ti\é>'s 
pour chacun deux, par un an été de nu.-e 
eu demeure du ministre de linlérieur. inséré 
au Journal officiel et au Hficuetl d-s actes 
adi/u.iu'iiijii/s du départemeat. Cet arrêté 
s*, a, *pi ^J, -es u,s, lions, notifié, dans la 
forme admiiiu«lralHTe au supérieur de 3a eoa. 
0régalïoii wt au Oif,ci»ua- <ir i élaijsfasenneot, 
quui.'t jours au moui» avanl la date fixée 
(Knii lu fermaiura. 

Si sera «n oufe ntndu publie dan» la forme 
•fWMriU pou:- les anru<nce* lègues. 

a>°arflcas 4 supplique aux Congrégations 
exclusuemejn enseignantes en droit ou en 
fait. li di>pose qj r i e s .-on: dissoutes de 
Dtain droit ; a..- le (ail seul de d fermeture 
dk; : éiabtissenient scolane qu'elles dirigent 
ou. s'n y sa u plusieurs, du derniei de ces 
étabtissements. Il prévoit les dispositions re-
latnesf i la liquidation d* ces congrégauo-,s 
dis»"u;e» : 

c Fur jugement du tribunal du siège de la 
maison inexe, rendu a la requête d j procu
reur de la Bupabtiilut aussitôt après :a prj-

a. Il s t . r a nommé 
d tn.icune d elles un curateur qui sera chargé 
de dresser ('inventaire des biens de la con
grégation, d'administrer les biens de* éta-' 
blisseinents successivement fermes et de pro
céder a ia liquidation des biens et valeurs 
des congrégatio-js dissoutéB, çori!orn»énient 
aux pni«-rr>'js ri\éc par l'article (j ci-après 
»•! I^u» .s» cuiidj;,o:ii | j rtaaaoïl détermi
nées. 

kln cas de fermeture d'un des établisse. 
.-lie:.:, d-.- ,i cong- égaOon avar.' la dis-
de coMe ci, d sera procédé, auss.iôt après .a 
fermeture, i m\ v.i 
•eurs qui iDpai tenaient a cet établissement 
ou que la congrégation avait e-te autonsée par 
éécril i ; aifecter. 

La «iqnidaiiuii des biens appartenant à la 
congnégaboa «ans affectation .spéciale aura 
lieu au la [armature au dernier di
ses étabisoemenls. » 

J.drlicie j concerne les congrégalions à 
caractère mixte. 11 décide que ,c- eoiujréga-
tions qui s'occi.pent « la fois de services Sco
laires et de asn ices !iospitaliers,conserveront 
intégralement .es biens qui leur ont été aîtn-
baés paur ce double olijet, alors qu'Us nén 
auront plus qu'un seul à remplir. On lie s'ex
plique pas une pareille disposition et, sans 
doute, sera-t-ejle combattue. 

Il semblerait préférable qu'au lieu de faire 
une telle libéralité à la congrégation, l'im-
meuUe laissé libre fût mis a la ilisposition 
de la commune, qui aura besoin d assurer 
un séarereU uv ssr<<eu •cotalre. 

1, article 6 <le'crmine les règnes d'après 
lesquelles ,seral opérée la déclaration des 
biens et valeurs mppai tenant à des congré-
gahdns diasoates. 

Arf. 6'. — Les biens et valeurs appartenant 
à la congrégation dissoute recevront la des
tination prévue par les statuts -pour le cas 
d'extinction, de suppression ou de dissolu
tion. 

-Si les statuts ne contiennent aucune dlause 
à ecl égard, si la clause est i'.licile ou impos
sible à exécuter, les biens et valeurs acquis 
à titre gratuit pourront être revendiqués par 
le donateur ou par les héritiers au degré suc-
ce^-ibie du donaleur ou du testateur, sans 
qu iH puisse leur être opposé aucune prescrip
tion, o. charge pour ceux-ci de justifier que, 
soit le caractère confessionnel de l'établisse
ment, soit le caractère eonsrreganiste du per
sonnel avait été la cause de la libéralité, et 

' ce, sous réserva des janescriptions dt l'ar. 
! U d é 7 . v _ " 

Le.- paragraiphes 5, 6, 7, 8, 12 «t tS dé l'ar. 
Ucle-f8 de la loi du 1» juillet 190J sont appli
cables aux autres biens* et valeurs détenus 
par la congrégation ou par un de ses mem
bres. * "•' / 

Toute'action en reprise ou revendication 
devra", & peine .de forclusion, être formée 
contre le liquidateur datrs- le-trelai de six 
mois àpartir-«to-jour fixé par l'annonce légale 
pour la fermélure^de l'établissement. Les 
nigemehts. rendus contradictoirement avec le 
nrjuMaleu.t' et ajinït "acqÏÏTs fôr^e dETcTfose 
jugée-sont lipposftbles »-tous les IrrWraaWés. 

Ill->assé le-dééaide si-r-mois, se --HquutaLetrr 
«prOPéaera** -la'ferrie• err jt|st(ce de tous les 
imhieiAiles SrobjèU ni^iWm^s^qui n'auraient 
pas ftÇvTvtjpri.Odu, ' reveTipfîq'ués7'sfrti.f"excep-
tiun pour les imuifubtes qui élaïenl affeclés 
avant ia 'prôniulgaiionT de la "présente"Tof a 
la retraite des membres de la congiégalion 
âgés bu invalides ou quTseront réser\éspour 
cet usage par le cura/leur. 

Le produit de la vente sera déposé à la 
Caisse de* dépôts et consignations ainsi que 
toutes les valeurs mobilrénesr - - • 

L'article 7 est relatif aux pensions à ac-
I corder- aux membres des •congrégalions di*-
I soutes. La commission de renseignement 
j avait,-tout d'uburd, décidé-Ue leur attribuer 

des pensions calculées d'après le IrafTCS'iént 
I miriirnu-m des insliluteui-s congréganistes au-

trefoi* en fonction dans ces écoles. En cas 
dmsufli^ance de 1 actif des cong<égalons. 
les pensions auraient élé ù <lu eliarge de 

, l'Etal. Le président du Conseil, nous l'avons 
i dit dans un de nos derniers numéros, a coui-
I battu ces dispos*lions. Il a déclaré a la com-
' mission qu'il 'lui paraissait impossible d'as

similer'les" instituteurs Cong-régamstes aux 
mstituleurs publics, au point de vuo des pen
sions. La commission s est rangée u cet avis 
et a décidé que des pensions ne pouvaient 
être accordées «ux membres des congréga
tions dissoutes que sur l'actif même de la 
cong.-égalion» 

La quolité'el le m<*S d'attribution de ces 
pensions seraient déterminés par le Conseil 
d'Etat. 

Lart-trle S dispose que l'actif resté libre 
aprè.- luus 'es p •élêvements pi ëvus et réglés 
par le» articles précédenls, constituera une 
caisse sîue* mie qui aura pour objet d'attri
buer aux communes, de préférence à celles 
qui seront dans l'obligation d'in.-laller de 
nouveaux loea-ui scoflaires. des subsrdes spé
ciaux pour les besoins de l'ens*-giie"rn«nt. 

L'article 9 est relatif aux pénarïilés à ap
pliquer é ceux qui se rnettioiit en insurrec
tion contre la loi neuve e 

» Seront pur..- J'une amende de lfl francs 
à D.ftni francs ci d'un emprisonnement de 
six jours a un an. c-. îv qri niront continué 
é faire partie d um étabhésemeftt dont la fer
meture aura fr'.é oiUoun«e eu v«i lu de la pré
sente loi. 

Le* mêmes peines seront prononcées con
tre ceux qui auront favorisé le mun.'.ien, l'or-
gamsation ou le fonctionoemenl di cet éta-
blis.-ement en coiteenta.nl 1 usage d un local 
dont lit dis î jsent. 

Sont aipjcica'-res aux délits ci-dessus pré\-us 
les disposiaons d« l article n*i du Code oé-
nal. .> 

L'article 10 vise les actions en rèvocatior, 
de legs ou donai.ons faits aux Communes. 
11 charge d'ê!ab:u des .-co.es ou sa les d'nsile 
dirigées par des congréganistes. Il stipule 
que cette action sera <iè.*arée non recevante 
'i cl..- oieii.ee dans un délai de 
deux ans après la fermeture de l'école con-
grégaruste. M Paul Meunier a déposé un 
amendement rcnda.nl a déclarer loiiles ces 
actions en révocation .rrecevables, les com
munes se trouvent, en quelque Sorte, en face 
d'un cas de ton-ê majeure. 

L'article u prévoit certains règlements 
d'administration paUique pour assurer dans 
sie détail l'application de 'a 

Eniln. t'.iriuh- lî abroge les dispositions 
contraires aux di.-;oiiti ml nouvelles. 

Tel est le pioj.;, que la Chambre va avoir 
à discuter. 

La discussion générale sera longue. De 
lioiidireux oialeuis son-t inscrits. 

1L-J&. S é a n c e 
Pari?». 29 février. — La séa-nor- s'ouvre à 

2 heurta, sous la présrdeiioe de M BRISSON, 
qui are-onoe la mort et fad l'aioge d<; M. M<i-
tiispina, député de la Corse. 

Il dorme cmm.nssano; d'une lettre du mi
nistre de Suéde et Sorvège taisanil parvenir 
l.;s romeircaements du Parlement norvégien 
pour l'adrea-ac de sjTnpatihi» v.dée par la 
Cf.ambre a l'occasion, de la catoùitroplie d An-
lesond. 

La réaction contre M. PeîIeldD 
tl"TEB»£LL*TIOII FIKMIN FIliRE 

LE PRESIIiENT fart connaître qu r! a reçu 
de M. Firnu'n Kiure une deinonde dinterpel-
labon sur les mastares que le goavernement 
compte prendie pour mettre notre maj-ine en 
état d assurer la défense nationale. 

M. COMBES, pi-ésKdent du ooftee*. — Le 
gorivernement d mande que cette mterpeHa-
tion soit :n-sc.'itc à la -U'U' des autres. 

M. I-IKMIN FACHE a la parole. 
— Je demande, dit-Il, que mon interpella

tion soit inscrite à l'ordre du jour de la séan
ce de vendredi.. Un puu-eil débat ne saurait 
être plus longtemps ajourné en raison des 
événements actuels. Tout le monde ici s'est 
demandé si le minisire de ia marine était 
capffbfé..'. CBniit a gauche.) 

L E PRESIDENT. — Ne a>minen.cez pas 
votre inteiperHatiori-

M. FIRM1N FAURE. — ...de remplir la 
lourde facile qui lui incombe et d'inspirer 
confiance au personnel placé sous ses ordres. 

Dans la majorité-même, œrtains membres 
sont inquiets de l'impéntie du num>tre de la 
marine. _ '-

LE PRESIDBffT. •-*- Parliez en votre neffri* 
et au nomde vos amis, mais pas au nom, do 
la majoiilé. 

M. 1-llUIffé-FACHE. — Je constate qu» 
oaitakits ffiembre'i de la majorité ouTcrîlique 
sévèrement la'gestion du ministre de la ma-
rine ; ce sont eux qui auraient dû inteTîTelîPT. 

De deux choses l'une : ou bien les accusa
tions apportées oontre le ministre sont jus-
Uliéea.etaJu(js> il ne peut pas rester une mi
nute de jfius rue Royale, ou bien M. Pelletaji 
est A.Î]ftbiTl!£jioute critique, et alors iil faut 

viennent lepixxluire publiquement Jelirs 'atEâ-' 
quo8."Aj6lii-ne«- Oë" déftift s*rtnt-aofnjti«ttrè One 
lourde faute : IKWS ne voulons pas la pttjta-
gef. - - - - . . . . . . 

M. RIBOT. — Je ne poserai au gouverne
ment qu'une question : A-t-b l'intention de 
saisir la commiss-idr du budget û une d e 
mande de crédiLs, qui sera examinée par die, 
et lera'I objet d'uji rBpjx»rt sur lequel pourra 
s'em-gager une discussion qùê je cOrrâfdèie 
comme nécos&aire ? Nous ne pouvons laisser 
d'aussi grèves questions à des délibérations 
de groupée, chambres fermées dans lesquel
les- i'opposition ne pénétre rnême pus.-

La chambre ne' doit pas avoir 1 air de vou
loir f u r un tel débat. Ce" serait augmente!' 
les inquiétudes légitimes du pays et noua ne 
le voulons pas. 

M COMBES. — Je vais- répondre à la ques
tion de M. ttibot :'Non, nous ne vons deman
derons pus de crédits pom la marine, car la 
manne es* en état et n'en a paç besoin, t/î 
piéswjent du consieil s'est assuré personnel
lement que notre mar«ne n'avait pas besoui 
de ai-édits. 

Si je persiste à demander la mise à la suite 
des autres de l'intcrperllation, c'est que cette 
interpellation a pour but de faire revivre 
lesj questions intérieures et extérieures. Je 
persiste .1 demander la mise à la suite. 

M. RIBOT. — Le président du conseil se 
fait une singulière Mée du néglme parlemen
taire. Notie droit et notre devoir est d'exa. 

vsjTJëTTlent pour lui demander qiueUeajétaienl 
ses inténttpiis et, au beeôwï^devami ta Cham
bre pour fui demander Jeg r-otivwrspéceBBai-
rasrpoui se rensëignwr utilement. 

Par 328 voix contre'381, l'interpellation d» 
M. FTrmin Faure est renvoyée à la suite da* 
autres* -/ 

Les victimes-d'inondations 
projet OUvra/ll a'rr'tpimsteTe IÎB l'inté

rieur un crédit extraordinaire derOÙO.OOO fr. 
pour venir en aide aux victuries <fts inonda-
tiona est adopté a runaiiimitc de it*tl vo-
taijta. /.. — 

llnsepement congrépnists 
" L'ordre du jowl--a$rpélh>'-la'disrtission' du 
projet relatif à la suppression'ae't'finseighe-
mè'ni êongféganiste — projet dont nous ana
lysons plus haut 1 économie. 

Une manceuTre cléricale 
M. GAUTHIER dépos.e une motion ten

dant, en vue de faire trêve aux dissensions 
intérieures, à ajourner la discussion jusqu'à 
la session extraordinaire d'octobre. 

11 dit que dans cette question les opinion* 
sont faites d'avance. Pour lui, partisan da 
toutes les libeités, il est hostile au projet, 
quoique sincèrement attaché a l'enseigne
ment laïque. 

11 estime que la loi sera inefficace. Les ré
sistances que le gouvernement rencontrera 
l'entraîneront plus loin dans la voie de l'ar
bitraire et il devra en venir au monopole de 
l'enseignement. 

M. COMBES dit que la Chambre a repous
sé, la semaine dernière, rajoiiriieiiient de la 
discussion. ; elle n'a sans doute pas ebangé 
d'avis. 

Quant, au gouvernement, il estime que 
cette question est de celles qui doivent être 
résolues sans délai. 

L'ajournement de la discussion est repous
sé pa* 323 voix contre 240. 

Autre manœuvre cléricale 
M. FABIEN-iÎESBRON, député clérical de 

t Moiuc-.t-Loue, piopose ia qucsUon pieaia-

moi ne ferons pas dévier le débat. 
C'est vous qui avez d*ts amis dont vous n'o

sez p'ios vous s<vpuj-ur m désavouer le langa
ge Vous n'avez pas eu ce courage. Vous n'a-
ve? pas su pifAironoer la parole que le pays 

U dit que s'il connaissait une procédure do 
réprobation plus énergique, il l'emploierait 
contre le défi le plus outrageant qu'on puisse 
porter à la liberté des Citoyens. 

La loi est la négation du droit naturel et | attend. Vous dites que la manne n'a besoin [ d u U 1 0 l t ,-épublicafii. Elle est inconstituUoo-
de rien, noirs rKAis rappelons avoir entendu 
dété ce lamgage. 

JA1RES. — Mais alors on déparait la 
guerre. 

M. H7BOT. — M. Jaurès et ses amis ont 
dit qu'on a des jrryiit-<s. Si 0e n'est 
pas exnct, que sù^inrieiit 1**> cofficjîialjiilea de 
g.oupea '.' 

Que le mmistre de la marine vienne nous 
due qu il ua besoin de rien, alors nous sau
rons u quoi iKrt- an tenir. 

Voua ne vouiez pas qu'il y ait de débat. 
Se. t. Mais je vous en lau»sc. toute la respon
sabilité. 

M CHAL'MET a la parole. 
Avant les dernières aéciai"alions du prési

dent du iorise-ii, j autrais vote le renvoi de I 
( interpellation a ia smite, our il ne me Oonve- | 
naît pas de rabaisser le débet à une manoeu- | 
vr<_- oatioaatasaa. Je ne oi-o>"ais pas pouvoir , 
m'associen' à ce qui nie paraissait servir leâ j 
intérêts d un paiti que )v oombats. i 

Le» attaques que J ai dirigées contre M. , 
prflçtfan. je iets ai la.tes sou^ nia respon^a-
bil.te. S'il est nocessoire que la lumière soit 
faite, si le i-envol est prononcé, je demande
rai formellement qu'une enquête svxt laite 
par la commission du budget. 

M. COMBES. — Je ne puis pas laisser dire 
que le décision des groupes soit une décision 
aitl —Hin .i avtu ŝ I ntentio»; de saisir la 
Chambre d'uns d*-mandé d> orédits émanant 

Ira des ooijuues pool- ia défense des 
ooionies. 

M. Cl NF.O IVORNANO. — C'est te <• dis-
tirigo " d un lUiGivii ubbe. 

M COMBES. — A la délégation dos gau- j poser un syilubus laïque avec la sanction du 
che». d n a e l é question que du ministre de ia , gendarme et du magistrat. 
manne. I II ajoute : Vous D avez pas !e droit d lns -

Le langage de M. Ribot montre que, dans '< tituer cette discus.sion, parce que le paya 
cette Char/Are, tout sera p.-étexte à d«s atta- ; vous l'a défendu. Si vous aviez porté ia ques-

nelle, car elle v.ole tojs les principes aftir-
més dans la Déclaration des droits de l'hom
me. Je ne sais si M. liuisson connaît cetto 
Déclaration et s'il n'en parle pas comme un 
aveugle des couleurs. Elle proclama La li
berté des opinions et la liberté de les coi»-
inunjquer, c'e-st-a-dire de les enseigner. 

Elle proclame la liberté d'assooanon, e» 
M. Gobi.'t, dans son projet, raccordait pleine 
et entière à toutes les *"Yf-*i t̂frD**l. quoi 
quen fûl 1 objet. 

Aucun membre de la commission ne sou
leva d objection. Parmi ses membres, on re
marquait MM. Béi-ard, JumeL, Cbaronnat, 
Rouanet, Rabier, Antide-Boyer. J'espèra 
qu'ils n ont pas changé d'avis. 

Ils aflirmaient que le dro.t d'association 
est un dioil fondamental, que c état la meil
leure arme contre la piopugande réaciio»»' 
naire. 

Votre loi actuelle est une loi d'oppression 
et de haine. 

Que diriez-vous si, la majorité étant chan
gée, nous supprimions toutes vo« .>rganiêa-
tions socialistes, antimilitaristes et autres1! 

L'orateur lit de» articles de journaux anti
cléricaux disant que ce ne «ont pas seule
ment les congrégations qu'il faut détruire, 
que c'est l'Eglise catholique elle-même. 

A l'enseignement religieux on veut substi
tuer un dogme d'Elat. 'Sous n'en avez pas ia 
droit, parce que ce que vous appelez défor
mation des esprits, nous l'appelons, nous, la 
plus haute culture intellectuelle. Ce que voua 
appelez poison clérical, nous » appelons, nous 
la remède et 1a vie. 

L'orateur accuse la majo. ,té de vouloir im-

quos contre le Cabinet Le gouvernement est 
UHIU à urne cert.une réserve. M. Ribot le 
comprenait avant d entrer dans cette Cham
bre ; il ne le oomprood plus maintenant ; 
je me demande pourquoi ? 

M. RIBOT. — Ce que je pensais avant d'en
trer dans cette Chambre, je le pense encore. 
Je tt>nst.ite que le ministère ne veut pas né-
poi.dre, paies qu'.l ne veut pas désavouai" ses 
amis. 

M. COMBES. — Le ministère ne répond 
que de .se^ actes et de ses paroles. 

M. LAS!ES. — Nous voterons la fixation 
de l'uiterpelmtioii ù vendredi : notre déter
mination est inspirée par on doaumeal desit 
je vous demande la permission do donner 
lecture. 

Il y est dit que c'est la guerrre i bref délai, 
quv non colonios ne sont pas suffisamment 
défendue<s, que des traites ^oiit pesjses pour 
débarquer de Malte et de Gibraltar des trou-
pet, dans notre Algérie. Cet article est de M. 
Conulle Pelletiui. 

M. DOL'MER. — La commission du bud
get vient de se préoccuper à l'instant de la 
situation de la marine. Elle a examiné com
ment elle pouri-ai't se renseigner s-ur une 
question qui préoccupe bon nombre de per-
eonnes. 

Elle a adopté, à l'unanimité, une motion 
constatant que, n étant saisie d'aucune de
mande de crédit. e*le ne pouvait examiner 
la situation niaturelle et normale de la ma
rine. 

Elle a décidé de se retourner vers le gou-

tion électorale sur la suppression de l'ensei
gnement congrégnniste. le bloc serait dimi
nué de plus de cent voix. 150 d'entre vous 
se sont prononcés dans leurs programmes 
pour la (inerte d enseignement. 

L'orateur constate en outre, que cette l"oé 
soulève une vive émotion dans le pays. Ce 
n'est pas le moment de la discuter quand 
nous avons besoin de l'union de tous pour 
assurer la grandeur de la patrie. 

Je sais bien <;uil en est oui disent que la 
patrie n'est qu'un mot. Je demande aux ra
dicaux avec qui ils veulent être. Quand on 
signe de pareilles lois, on n'est pas digne d« 
gouverner la République. 

M. COMBES dit que le gouvernement ré
pondra aux objectons de M. Cesbron dans la 
discussion générale. Pour le moment il de
mande à la Chambre de repousser la ques
tion préalable. 

La question préalable est repoussée par 
327 voix contre 1S6. 

Une motion préjudicielle 
DEMANDE DE RENVOI A LA COMMIS

SION DU BUDGET 
M. RIPERT dépose la motion suivante : 
« La Chambre considérant nue la loi s u r i » 

suppression de l'enseignement corjrréganiate 
aura pour principal effet d'augmenb'r consi
dérablement les charges du budget, en pro
pose le renvoi à la commission du budget. » 

LoiHteur estime que la onmmi«ts.i<-n du 
budget pourrait faire un rapport à bref délai: 

J — I I I 'IJU.J.L1. - — . Jet. 
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CHAPITRE XV 

la Auil de la Braderia 

u avait lâché Guillant, jeté à terre son re-
" "rVt U venre en main le levait de nou-

ZT',n en l'honneur de ses invités. . 
TOUS se regardaient, littéralement ahuris. 

TAche» donc l'ami Paumié, ena 1 oncle 
k l^alleVen-peiite qui ne savait plus ce que 
ï~,,i feia siiiniltait. 

ruillaut avait pris un air sournois. C Vous avez de drôles de farces, vous sa-
^ vnuâ Ça va pas se passer comme ça. 

v c z - S " . nVfaites pas le méohant, ce se-
-iTtoéte ds la part du* OssaslauJL wnssiU» 

ironiquement l'ermite... Acceptez piutût un 
verre, ça vous remettra de vos opinit ns... Où 
voulez-vous que je vous ramène en voiture, 
Cher iiKmsieur. 

1-iniiiii comprit et s« calma. Mais il n'en fut 
pas de môme du •< Menuisier ». U ne pou
vait se faire à lklée du mauvais tous' qu'on 
lui avait joué, et fermant les poings, baissant 
la tête, voulut se précipiter sur l'oncle Mo. 

Dalle en-pente et ses hommes.le mécanicien 
et le père Tipsaert l'arrêtèrent au passage ; 
i six contins un la lutte n élait pas possiblp. 

—Ci'and Jaone 1 hnrla-t-il. Je m' barre. Pas 
une minute de p.u» Je u x^sle^ai dans A sale 
botte... 

L'onde Mo voulut d'arrâtar. 
— Mars puisque c était une farce, voyons, 

ne vous léchez ipas. 
— Lue farse ! vous 1' dites, mais c'est pas 

sûr, et si CA vous avait passé par la tête, 
peui-êtrr bên que je m' sii-ais réveillé en pri
son. Merci bien... Bonsoir ta compagnie. 

Et s élançant vers la porle, il louv.rit, sauta 
hors de la roulette et disparut, en courant, 
dans la campagne. 

La voiture reprit alors le chemin de Lille, 
rentra en ville .par une autre porte et revint 
au Champ-de-.Ma^. 

Là, l'ermrte débarqua tout son monde,après 
avoir princièrement payé tes bons offices de 
DaWe-en-pentc et de ses copains e! ample-

' ment abreuvé leur gosier et surtout celui du 
Oi^ue P4w T-ipsaei.t, 

CHAPITRE XVI 
Où l'habilelé ne su/lit plus 

Quand l'ombre du dernier ivrogne se fut ef
farée dans Poriseurité de lo>nuit, Uoncle Mo 
dit au mécanicien : 

— Louis, tu vas me conduire à l'Hôtel de 
L'Europe. 

— iitus» i' tai âstts> hgrran du rnéstin^ 

— Raison de plus pour que je cherche un 
bon lit. 

— Certainement, monsieur. 
— Ensuite, comme loi tu as toute la journée 

de demain pour dormir, tu ramèneras la rou
lotte au Mont-Noir. 

— D' suite ? 
— De suite... Tu la nettoyeras, tu la remise

ras : lu farineras tout chez moi; tu retireras 
les clés m tu les porteras à mon ami, le frère 
Arigeius, hôtelier de la Trappe du Mont des 
Cats : il les tiendra à la disposition des visi
teurs. 

— V j us dites ? 
— Des visiteurs qui se présenteront pour 

voir la propriété... N'oublié pas surtout de 
mettre à l'entrée un écriteau qui attire l'œil, 
avec ces mois : 

n Ermitage à vendre OU à louer. » 
— C'est pas vrai ? vous n'allei: pas quitter 

1' pays, s'exclama Louis, avec une réelle 
émotion. Quelle perte ce s'rait : vous y faites 
tant de bien, m'sieur Sacquet.-

— Que veux-tu, mon ami ? répondit l'oncle 
Mo, je dois changer d'existence. Une seconde 
vie commence pour moi, et elle sera toute 
rmplie par une double tache, devant laquelle 
je ne faillirai pas : venger l'assassinat de 
ma belle-sœur et de sa lille, et soutenir mes 
jeunes neveux au milieu des difficultés de la 
vie. 

Ainsi, par des conversations opportunes, 
l'ex-ormite prophétisait à ses domestiques sa 
prochaine transformation ; et il comptait bien 
snr eux pour répandre la nouvelle dans le 
pays. 

Il se réveilla fort tard ie matin qui suivit 
cette nuit tumultueuse. Il était moulu, cour
baturé et de très mauvaise humeur. Un point 
de migraine lui lancinait la tempe gauche. 

Son premier aete fut de libeller en grosses 
lettres le mot : non en travers de la lettre 

âu'il avait reçue la veille de Jules Dupont et 
• la fiatnaUaé aous anverionoe, f<* °̂< aue las 

papiers qui l'accompagnaient, à l'adresse in
diquée é Maubeuge, par l'ancien ami d E-
douard Sacquet 

Puis il soi Ut. pour porter lui-même le pa
quet au Bureau de poste le plus rapproché : 
celui de la place Saint-Martin. 

Il n'eut pas fait trois pas qu'il apercevait un 
visage ami. Un peu surpris de la transforma
tion qu'il remarquait dans 1 oncle Mo, mais 
sans hésitation et la main franchement ten
due, Etienne Petrer l'avançait vers lui. 

— Bonjour, monsieur Sacquet, dit le jeune 
homme, «avec 1 air cérémonieux que cer
tains lui reprochaient et qui lui venait d'un 
fond de timidité invincible. 

— Cher monsieur Perrier .répondit l'ex-er-
mite, en retenant longuement entre ses mains 
celle du camarade d'Eugène et de Loulou. Et 
vous vous promenez. 

Les deux hommes ne s'étaient pas vus de
puis la découverte de l'assassinat de la rue 
X... Etienne ne savait rien de la ligne de 
conduite de i'oncle Mo ; el cependant, il res
sentait cou I ie une gène, en le rencontrant. 

— Ne vous étonnez pas. cher monsieur, dit 
l'ex-ermite .Le vieil homme est mort en moi. 
Il en naît un nouveau, et c'est jpoux cela que 
i'ai fait peau neuve. 

— Comme les serpents 1 
— Soit comme les serpents, 4condition que 

vous ne veuillez pas dire par là que je suis 
une vipère. 

— Mais non ! il y a de 1res bons serpents, 
et vous en êtes, riposta Etienne,ear vous n'a
vez pas la dent venimeuse, si vous avez l'œil 
fascinaleur. 

L'oncle Mo sourit, amusé et nullement of
fensé. Perrier ^ui plaisait. Il éprouvait un at
trait pour son intelligence vive, sûre et affi
née. 

I! tint le jeune homme arrêté au coin d'une 
rue : et-d'un ton goguenard et pince-sans rtre, 
lui raconia, 4 sa Cacao, sou intervention dans 
i'aff fliiTr 

— Bref, lésuma-t-il. Ces messieurs du Par
quet cherchent, et moi aussi... Chacun de son 
côlé. 

— Réellement... vous faites ces recherches 
en personne. 

— Pourquoi pas.. . C'est Une idée qui m'est 
venue... Et je trouverai (assassin. . Oh ! cela, 
certainement. Quand je t'aurai trouvé, je dirai 
au tribunal : voiià '. c est un tel qui a fait le 
coup. S'ils pensent que c'est le même, ça sera 
très bien ; mais s'ils en accusent un autre, 
je ne discuterai pas avec eux ; je n'ai pas de 
temps à perdre : seulement je leur répondrai : 
prouvez-moi que je me trompe, et tout ce 
qu'ils avanceront, je ie démolirai en quatre 
mots. 

Etienne de plus en plus ébani, se deman
dait si l'oncle Mo ne se moquait pas de lui ; 
et son étonnement redoubla en l'entendant 
ajouter : 

— Bl i! faudra qu'ils se dépêchent de faire 
leurs objections. Car si ce jour-là je suis dis-
pn-é ù dire ce que je sais, de lendemain, ie ne 
le serai peut-être pins. F.t si l'on fait la bêle, 
je me sentirai peirt-êlre capable de donner 
A-mon aceusé le conseil de fuir en Amérique 
et en Australie. 

— Vous riez. 
— Pas le moine du monde, et je compte 

bien réussir. 
— A vous seul. 
— Seul... avec ceux qui voudront m'aider... 

Vous peut-être, par exemfpe. 
— On ! pour cela oui. répondit Etienne avec 

chaleur. Toutes mes forces, tout mon activité 
vous sont acquises... Eugène est mon nml, 
je t'aime plus qu'il ne croit et je le vols telle
ment accablé par (e mystère qui enveloppe 
ee crime atroce que je forais l'impossible 
pour le percer. 

— Eugène, interrompit l'oncle Mo. Juste
ment je voulais vous parler de cet excellent 

farçou... Mais venez : 11 faut que i'aiUs 4 la 
os te. 

^ • — — — > • — — — p s s j 
La conversation devint bientôt irrpossfbte. 

Les deux interlocuteurs arrivaient à Ha jonc
tion de ta nie Grande-Chaussée el de la rue 
des Chata-Uossus. lis tombaient en pleins 
braderie. 

La voie publique ne formait plus qu'un im
mense marché prodigieusement encombré. 

Etiire les trotloirs la foule coulait en cou
rants sinueux, allant dans les deux sens, lés 
uns veî-s la Grand'i^lace, les autres vers jav 
place Saint-Murtin. 

Devant chaque boutique, c'était un étalage 
de marchandises défraîchies, déballant pour 
quelques heures au soleil tous les fonds de 
tiroir, tous les laissés-pour-coiupte, tous las 
rossignols dé la maison 

Tous les coins restés libres avaient été en
vahis par des nuées de marchands passagers 
offrant tous leur pacotille avec des rabais 
inouis. 

Et les promeneurs se pressaient non moins 
affairés que les vendeurs, ayant tous en tête 
l'idée de n faire une occasion », pris d'un be
soin contagieux d'acHêter quelque chose, mê
me si cela leur était parfaitement inutile. Et 
Un brouhaha de cris, d'appels, d'invitation» 
aux dfents sortaient de cette cohue. 

— On brade ! On brade f... Pour en finir !..« 
A qui te dernier»... 

On avançait, porté pour ainsi dire par sas 
voisins. Deux groupes pouvaient passer à peu 
de distance l'un de l'autre sans pouvoir s'a
border, il fallait une bousculade pour le» 
réunir. 

Précisément, fl s'en produisit une, et l'on
cle Mo fat jeté entraîné sur un trottoir d^rft 
il domina un instant la foute, et dans le re
mous de têtes qu'il vil s'agiter en ce moment, 
une figure le frappa singulièrement. 

Il venait d apercevoir Jules Dupont. 

A tuivra j , 

apl.es
coiteenta.nl
oieii.ee
rcnda.nl

